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SAUMUR, 25 OCTOBRE 

L'homme des manuels civiques, le ci-
toyea Monte il, vient de se signaler dans la 
Creuse, dont le ministère Floquet lui a 
donné la préfecture. 

Dès son arrivée, bien entendu, il a fait 
table rase de l'ancienne administration ; 
puis, après avoir obtenu la révocation du 
sous-préfet d'Aubusson, M. Sigaudy, il a 
prévenu ce fonctionnaire qu'il devait sa dé-
confiture aux réclamations des députés du 
département. 

L'insinuation était un peu trop inexacte, 
paraît-il, pour être acceptée même par les 
adeptes de la momie laïque et indépen-
dante. 

Aussi, M. Emile Cornudet, député de la 
Creuse, s'empressn-t-il d'écrire cette lettre 
BU ciloyen préfet : 

« Paris, i6 octobre 1888. 
» Monsieur le préfet, 

» Le bruit court dans la Creuse que vous 
cherchez à rejeter sur les députés du dépar-
tement la responsabilité de la révocation de 
M. le sous-préfet Sigaudy, que vous avez 
provoquée et exigée. 

» Je n'ai pas qualité pour protester au 
nom de mes collègues, mais je proteste 
eQ mon nom contre une semblable insinua-
lion. *I) 

» Il importe que vous restiez responsable 
de l'infamie dont vous êtes l'auteur. Vous 
en vanter eût été courageux et conforme à 
la vérité. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'assu-
rance de la considération que je dois à vo-
tre fonction sinon à votre personne. 

» Emile CORNUDET. » 

Pria ainsi à partie, S'ex-conseiller munici-
pal Monteil répondit par un télégramme an-
nonçant l'envoi de témoins. 

M. Cornudet les attend encore. 
Et pourtant, le préfet de la Creuse est 

venu à Paris. Une lettre explicite de M. Cor-
nudet donne sur ce voyage d'intéressantes 
indications; elle est écrite à ses témoins, 
MM. Paillard-Ducléré et Lombard, dé-
putés : 

« Paris, 20 octobre 1888. 
» Mes chers amis, 

» Le 17 octobre, M. le préfet Monteil, 
ayant reçu de moi une lettre dont les termes 
lui semblaient inacceptables, m'annonçait 
par télégramme qu'il se mettoit en rapport 
avec moi. Immédiatement, je vous priais de 
vouloir bien vous charger de recevoir ses 
amis et vous acceptiez ce mandat. 

» Le 18, je recevais de M. Monteil une 
lettre qui débutait ainsi : 

« Monsiour le député, vous savez certai-
» nementla seule réponse que puisse faire 
Ï> un homme d'honneur à une lettre comme 
» celle que je reçois de vous. Je demande la 
e permission d'aller à Paris, et aussitôt que 
» j'y serai arrivé, nous donnerons, d'un 
» commun accord, je l'espère, à votre let-
» tre les suites qu'elle comporte. » 

» Et à la fia il s'excusait da ne po-ivoir 
être à Paris dès le matin 18 octobre. 

» Aujourd'hui 20 octobre, à trois heures, 
j'apprends que M. Monteil, qui est à Paris 
depuis hier matin, et dont je n'ai pas reçu 
de nouvelles, vient de se faire défen Jre par 
le ministère de me demander raison. Juris-
prudence nouvelle ! 

» Il me reste à m'excuser auprès de vous 
de vous avoir dérangés inutilement pour at-
tendre des témoins qui ne devaient pas ve-
nir... 

» Bien affectueusement à vous, 
» EMILE CORNUDET. » 

En bon laïque, le citoyen Monteil pré-
serve avant tout sa précieuse personne, et 
plutôt que de s'exposer aux conséquences 
fâcheuses d'un duel, il préfère continuer la 
douce et tranquille existence qu'il mène aux 
frais du contribuable, dans sa préfecture. 

A quoi servirait, du reste, le laïcisme, si-
j non à choisir la morale qui vous est la plus 
|" avantageuse ? 
* Là est tout le progrès démocratique. 
; VICTOR TAUNAT. 

M. Boulanger devant la commis-
sion de révision 

M. Boulanger est arrivé hier à deux heu-
res et demie au Palais-Bourbon. Il est entré 
immédiatement dans la salle où était réunie 
la Commission. 

Comme la police savait que le général 
Boulanger viendrait déposer devant la com-
mission de révision, le service d'ordre avait 
été doublé. Ces mesures étaient inutiles, car 
il n'y avait presque personne sur la place de 
la Concorde ni sur le pont. Il n'y a eu ni 
cris ni manifestations. 

M. Boulanger, devant la Commission de 
révision, s'est contenté de demander une 
Constituante; quant aux questions posées 
relativement au pouvoir exécutif, il a dit 
qu'il pouvait avoir son appréciation person-
nelle, mais qu'il n'avait pas à la faire con-
naître à la Commission. 

M. Mesureur lui dit: Que feriez-vous si 
l'Assemblée constituante votait le rétablisse-
ment de la Monarchie ? 

M. Boulanger répond par la question sui-
vante : 

— Si vous ne vous incliniez pas, que fe-
riez-vous ? 

M. Mesureur. — Notre parti est un parti 
ancien, ses traditions sont bien connues. 

M. Boulanger. — Si la Monarchie n'assu-
rait pas la liberté du suffrage universel, je 
serais avec vous pour considérer l'insurrec-
tion comme le plus saint des devoirs. 

M. Boulanger a ajouté que la commission 
connaissait son projet de révision, qu'il n'a-
vait donc rien à expliquer. D'après lui , 
néanmoins, il trouve l'exécutif trop faible. 
Il ne tranche pas la question de la sépara-
tion de l'Eglise et de l'Etat qui, d'après lui, 
ne doit être traitée que par le peuple con-
sulté. 

Il a ajouté que, si la suppression de la 
présidence de la République était proposée, 
il la voterait. 

Il veut établir la responsabilité de tous les 
fonctionnaires, depuis le chef de l'Etat jus-
qu'au dernier agent, mais ne s'explique pas 

sur la manière d'organiser cette responsa-
bilité. 

Enfin, pressé de questions parles mem-
bres de la commission, M. Boulanger a ré-
pondu sèchement : 

Je n'ai pas à en dire davantage, le pays 

57 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

M MARIAGE DIFFICILE 
Par Aimé CilROX 

— Franchement, recommença enfin Camille, 
•"es voyages et ce qu'ils m'ont valu d'ennuis, de 
c°ulreltmp8, d* foliea et de dangers méritaient 
UQe autre issue. Quoi qu'il en soit, ma poursuite 

Ha démarche sont un hommage rendu à la 
^'6u'é, à la grâce et aux quartés de Madame 

°Us ne n'en voudrez pss. Une fois encore, et la 
emière, je suis arrivé trop lard, voila «oui. 

"~ t.o ii de moi et loin de ma femme, certain 
le[U> Je ious en vouloir aucunement. Vous- êtes, 

Un aitt,î,k!fl garçon. Donnez-moi U main. Ceci ne 
q"e fla't.r, je vous le répèl-', et me 

^ e «ire un idour sur mon indignité à posséder 
^t*'* cumule il e,| vrai et l'avez si bien dit. 

yeu& '<'i,no !e,I1!I|f regarda son mari dans les 
avec émotion el passa tendrement son bias 

*OU8sou bras. 

~~ Vous comprenez maintenant, monsieur, 
^ûtinua l'officier, que notre situation réciproque 
A."*vênuè immédiatement un peu délicate. Je 

ferais vivement vous inviter à ma table el vous 
r,t une phee dans mes relations. Mais... vous 

adorez ma femme. Ce serait dangereux pour moi 
et douloureux peut-être pour vous. 

Camille s'inclina sans répondr?. 
— Vous détenez encore une photograpkie que 

votre tact exquis vous défend de garder. C'est te 
photographe seul qu'en ceci vous et moi devons... 
accuser. 

— Vous m'avez seulement devancé sur ce ter-
rain de la délicatesse. Voici la carte coupable. Je 
regrette de ne pouvoir vous rendre avec elle mon 
cœur où l'image de Madame restera gravée. Je 
n'en puis mais et vous me le pardonnerez. 

Camille lendit la photographie à la jeune 
femme. 

— Je rends à César ce qui est à César. 
— Merci, monsieur, répondit-elle. 
Camille n'obtint que ces deux mots de celle 

dont il avait si doucement caressé la possession. 
Mois ces deus mots furent prononcés avec une voix 
si dooee, avec une exptessiou si reconnaissante 
que le jeune homme en enttndit toujours l'ecbo 
dans ses souvenirs. 

— Je persiste à vous déclarer un galant homme, 
monsieur, réprit l'officier en lui donnant une se-
conde fois la main. Nous nous séparons pour ne 
plus nous revoir. Adieu I 

Camille serra h main loyale et cordiale de l'of-
ficier. Puis saluant poliment, tristement, la jeune 
femme dont la prunelle se troubla, il s'éloigna 

sans mot dire vers le bourriquier couché a l'om-
bre que projetait son âne sur le sable. Le mari et 
ta femme h regardèrent enfourcher la bête et re-
prendra la direction du Caire. 

Il partait sans visiter les Pyramides. 
Je n'essaierai pas de vous dire les réflexions, IBB 

amertumes, tes mélancolies qui l'assailliront tout 
le long du chemin. Ce fut un flux incessant el 
douloureux. Il s'accusait. Sou étourderie seule 
l'avait empêché d'apprendre de ses hôleliets le 
véritable état civil de la personne photographiée. 

— Mariéa! Mariée! Mariée! ne cessait-il do 
répéter automatiquement. 

Il sema de ce mot-là quatre lieues de désert au 
trot de sa bourrique. 

Rentré à l'hôtel de Paris, il fit sa malle. Il ne 
voulait point attendre le retour des deux époux. U 
eûteraint de les revoir de trop près, de les rencon-
trer même de loin. Il se devait de les fuir à jamais. 
Il se sentait une réelle blessure au cœur et la gaieté 
de son tempérameot en souffrait déjà. S'il avait 
apporté, dans la poursuite de celle qu'il croyait 
pouvoir devenir sa femme, sa bonne humeur inal-
térable et spirituelle, ii ne l'aimait pas moins sé-
rieusement de toute l'ardeur de sa jeunesse loyale 
et généreuse. 

Quelques heures après, Camille quittait l'hôtel 
de Paris. Un navire a vapeur chauffait précisément 
pour Marseille. U y prit passage, songeur, triste, 

|ugero. 

AU CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS 

Dans sa séance d'ouverture, le Conseil municipal 
de Paris a donné une fois tk plus la mesura de ses 
sentiments antireligieux et slupides : il a voté, 
malgré M, Cochin, l'enlèvement de la croix qui 
domine le Panthéon et pour la démolition de la-
quelle il faudra 14,060 fr. 

Quatorze mille francs de jetés à l'eau bêtement, 
quand on relève, dans Paris, des malheureux mou-
rant de faim, littéralement. Le fait s'est encore 
produit deux fois la semaine dernière, et vous 
croyez que de pareils personnages ne mériteraient 
pas d'être chassés à coups de verges de ce palais 
municipal qu'ils souillent par leur présence, 
comme Jésus chassa jadis les marchands du Tem-
ple. 

La séance a été, en outre, agrémentée par une 
discussion sur les enterrements civils. 

Les républicains demandent qu'il y ail dans les 
mairies un registre sur lequel on inscrirait ses 
dernières volontés, quand on voudrait se faire en-
terrer civilement. 

Nous proposons que tous les marchands de via 
soient tenus de tenir un registre dans ce but, de 
cette façon les républicains acheteurs de cadavres 
pourront enterrer civilement tous les pochards. 
Us leur feront faire un testament dont ils réclame-
ront l'exécution. 

Voilà pourtant où en est réduite la propagande 
de la religion républicaine. Citoyens, faites atten-
tion. Il faut une limite à tout, même à la bêtise. 

ITiâ 

La Gazette de la Croix annonce d'une 
source autorisée, dit-elle, que le Czar va se 

fatigué. Toute son odyssée le lassait à la fois 
maintenant qu'il n'avait plus, pour le soutenir, 
l'espérance du bonheur rêvé el poursuivi. Ainsi 
brisé et désenchanté, il voguait vers la France se 

rattachant à une seule joie — celle de retrouver 
el d'embrasser Daniel de Pragat, son ami. 

CHAPITRE XIII 
DE PLUS FORT EN PLUS FORT 

M. Daniel de Pragat, attaché au parquet de Pa-
ris, venait de déjeuner très confortablement et, 
rentré dans son modeste logement, rue de Rivoli, 
45, s'offrait un cigare do bonne provenance. Il 
fredonnait, il jubilait. Une lettre ouverte sur son 
bureau et dont il bissait la lecture lui avait sans 
doute apporté quelque heureuse nouvelle sous son 
pli. La letlre relue, il reprit ses fredons sur un ton 
plus élevé i l huma Ii fuméo de sou cigare avec 
un ' complète satUfaciion. Pour savourer plus à 
l'aise la joie qui l'envahissait du cœur à la tête, il 
s'étala dms une bergère el se croisa les jambes. 
Le genou à h hauteur de l'œil, il abandonnait a sa 

i penséo les rênes sur le cou. Sa pensée eut bientôt 
faii du chemin et l'enveloppe seule de Daniel da 
Piagat demeurait immobile au fond de la bergère 
comme une coquille échouée dans un creuï de 
sable. La penséo rentra subitement dans son en-
veloppe au bruit que fit la porte ouverte brusque-
ment. 



rendre probablement à Berlin dans le mi-
lieu du mois de novembre. 

L'empereur de Russie a manifesté sur-
tout le désir d'assister au jubilé du roi de 
Danemark, qui célébrera , le 15 décembre, 
l'anniversaire de ses vingt-cinq années de 
règne. 

Il n'est pas probable, vu la saison, que 
le Czar puisse se rendre par mer à Copen-
hague. 

Dans ces conditions, comme, en défini-
tive, l'empereur de Russie doit une visite au 
souverain allemand, il profiterait de son 
passage à Berlin pour se rencontrer avec 
Guillaume II. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Plusieurs députés de divers départements 
se sont rendus au ministère de la goerre 
pour présenter différentes observations au 
sujet de la situation créée par la suppres-
sion effectuée depuis l'année dernière de la 
seconde portion du contingent. 

Il résulte de la réponse qui leur a été faite 
par le général Brault, chef du cabinet du 
ministre de la guprre, qu'on avait mis ù 
l'étude la question de savoir s'il ne serait 
pas possible de renvoyer, après treize mois 
de service, un certain nombre d'hommes 
qui, au tirage au sort, avaient obtenu les nu-
méros les plus élevés et qui eussent fait par-
tie de la seconde portion du contingent, 
au cas où celle-ci n'eut pas été supprimée 
en 1887. 

Au banquet d'adieu qui lui a été offert 
par les officiers du 6* corps, le général 
Février a prononcé un petit discours dont 
Voici le passage principal : 

« C'est que vous êtes l'avaot-garde de 
l'armée, vous devez constamment travailler, 
il vous serait impossible de rattraper le 
temps perdu. Travaillez donc, méditez l'a-
venir, et conservez toujours la discipline et 
les traditions d'honneur qui font la force et 
la valeur de notre armée. 

» Surtout gardez-vous de cette mauvaise 
chose pour nous qu'on appelle la politique, 
gardez-vous de sortir de la noble correction 
qui est votre rôle, gardez-vous, oh ! gardez-
vous des politiciens. (Bravos I) 

» lis sont destructeurs par nature, ils 
égarent les esprits (bravos répétés), aussi ne 
saurais-je trop vous recommander de ne 
jamais les écouter. (Longue salve d'applau-
dissements.) 

» Conservez entre vous cette bonne ca-
maraderie qui a toujours existé. 

» Soyez, sous les ordres du général de 
Miribel, mon successeur, ce que vous avez 
été sous les miens : braves, dévoués, disci-
plinés. 

» Adieu, ou plutôt au revoir l Si l'heure 
du danger vient à sonner, partout où me 
commandera l'honneur, je serait 

» Je bois à votre santé, a celle de vos ca-
marades de l'armée, aux administrateurs 
civils, dont je n'ai jamais eu qu'à me 
louer. 

» Je bois aux succès de l'armée fran-
çaise, à la grandeur de la patrie lit » 

LES INCENDIES DE FONTAINEBLEAU 

Le feu continue à couver au magasin à 
fourrages. Les armatures en fer tombées 
lourdement sur la paille allumée s'affoissent 
nu fur el à mesure que celle-ci se consume 
et forme comme une immense meule de 
charbon sous laquelle il est impossible de 
faire pénétrer l'eau. Les pompiers et la 
troupe continuent avec dévouement leur 
service de surveillance autour du brasier. 

Aux deux arrestations signalées, il con-
vient d'en ajouter quatre, ce qui porte à six 
le nombre des iudividus soupçonnés. Deux 
sont connus sous les noms assez étranges 
de La Poule et de La Mésange. 

Les empreintes deâ pas de l'incendiaire 
prises à deux endroits différents ont permis 
de reconnaître que le feu a été mis partout 
par le même individu. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DB L'OUEST 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fête de la Toussaint — Billets d'aller et 

retour à prix réduits. — A l'occasion de la 
tête de la Toussaint, les billets de bains de 
mer comportant une réduction de 40 0/0 

sur le tarif général, prévus par le tarif spé-
cial A n° 8 (§ 2, alinéa A), au départ des 
gares de La Chapelle-du-Chêne, Mézéray, 
Aroage, Neuillé-Pont-Pierre (viâ La Flèche), 
Saint Antoine-du Rocher [viâ Tours), Baugé 
[viâ La Flèche), Jumelles-Brion [viâ Sau-
mur) et Châteaubriant, ainsi qu'aux diver-
ses gares et stations comprises entre ces 
divers points et Saint-Nazaire, pour Saint-
Nazaire, Le Croisic, Guérande et points in-
termédiaires, seront exceptionnellement dé-
livrés les mercredi 31 octobre, jeudi 1er 

novembre, vendredi 2, samedi 3 et diman-
che 4, tt seront valables pour le retour 
juiquVux derniers trains du lundi 5 no-

vembre. 

VI mon Sanmnvolse 

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE, DE TIR ET D'ESCRIME 

Dimanche 28 octobre 1888, de 2 heures 
à 4 heures du soir, au Stand de l'Ecole de 
cavalerie, 4e el dernière séance du Con-
cours de Tir d'octobre, au fusil Gras, à 200 

mètres. 
Le Prètident, G. DOUSSAIN. 

U. Eugène Née, fils de M. Justin Née, di-
recteur des théâtres d'Angers et de Saumur, 
épouse Mlle Marie Martiueau. La cérémonie 
religieuse sera célébrée à Saint-Maurice, 
mercredi prochain 31 octobre. 

Nous lisons dans ['Union de l'Ouest : 

«t On assure que la nouvelle de la nomi-

Quelqu'un franchissail le seuil sans autre avis ni 

■autre politesse et Daniel bondissait hors de la 

bergère comme s'il en eût été lancé par un éner-

gique ressort. 

— Camille! eriail-il eu même temps. 

Et Daniel se précipita au cou de son ami, qu'il 

•ut quelque peine à reconnaître avec sa grande 

moustache, ses cheveux ras, ses sourcils absents, 

son visage un peu amaigri el son teint rissolé. 

— Comment? toi ? toi ! mon cœur l'a reconnu, 

quoique mes yeux hésitassent à le faire avec la 

nouvelle tête que tu rapportes. 

— N'est-ce pas ? on ne passe pas impunément 

à travers les gendarmes, les brigands, l'eau et le 

fau sans y laisser quelque chose de sa pei sonne et 

de son vieil aspect. 

— Mais, enfin, te revoici sain et sauf, Dieu 

merci ! Depuis quelque temps j'étais bourrelé par 

l'inquiétude. Je te croyais perdu, mort peut-être. 

En quel lieu? qu'en pou«ais-je savoir? Depuis la 

lettre de Naples el ma réponse où je te prédisais 

une fin sinistre, je n'avais plus aucune nouvelle. 

Et comment vas-tu ? 

— Pas trop mal. Et toi ? 

— Oh! moi, merveilleusement. Mais si tu l'as-

seyais? Tu dois avoir à me conter mille el une 

choses ; cela va n'en plus finir. El puis, je te liens, 

je ne te lâcha plus. Quel joie do te retrouver et de 

te garder 1 Car, cette fois, je te garda. J'espère 

nation de M. Jousseaume, promu du tribu-
nal de Rouen à la présidence du tribunal 
d'Angers, a été, aussitôt connue à Paris, 
télégraphiée hâtivement par les fr.-. maç.*. 
de Paris au fr.\ maç.*. de la Loge 
d'Angers. * 
* » Cela nous expliquerait alors un autre 
bruit qui court, au sujet de cette nomina-
tion, que ne prévoyait personne parmi la 
magistrature d'Angers. 

» Ou raconte, en effet, que jusqu'à 
vendredi soir, le candidat présenté par M. le 
Premier et par le procureur général d'An-
gers tenait la corde et allait être certaine-
mont promu au poste vacant,lorsque nuitam-
ment tout fut changé en faveur de M. Jous-
seaume, qui était définitivement nommé 
avec le soleil levant. 

» Qui nous expliquera ce mystère noc-
turne? et quel courant mystérieux a iail 
dévier soudainement la volonté du ministre 
contre toute prévision ? » 

NEUILLÉ. — Un incendie s'est déclaré, 
vendredi dernier, chez le nommé Favreau, 
cultivateur aux Trois-Quariiern. 

La femme Favreau était allée, dans la 
matinée, laver du linge, laissant à la mai-
son son petit garçon âgé de huit ans, pour 
garder sa petite sœur, âgée de quatre mois. 
A peine était-elle à trois cents mètres de 
son habitation, qu'elle a entendu les cris 
de: Au feu ! et elle a vu que le feu avait 
pris dans deux tas de paille, dans un au-
vent d'où il a gagné la toiture de la grange 
et l'écurie voisine. 

Les voisins accourus aussitôt ont fait 
sortir les bestiaux et se sont mis à combattre 
l'incendie. 

Malgré leurs efforts, on ne s'esl rendu 
maître du feu qu'à midi. 

L'incendie est dû à l'imprudence du 
jeune Favreau qui a dit: « C'est moi qui 
ai mis le feu, j'ai pris des allumettes sur 
une planchette près de la cheminée et je 
suis allé les allumer près du chaume pour 
m'amuser. » 

Les portes subies par Favreau, qui n'é-
tait pas assuré, s'élèvent à 1,500 fr.; celles 
du propriétaire sont de 1,000 fr.; elles 
sont couvertes par la caisse générale des 
assurances. 

que, tu ne repars plus ? 

— Non. Tu as l'air diablement joyeus, toi, Da-

niel. 

— C est que mes affaires vont très bien et toi, 

Camille, tu as l'air diablement triste? 

— C'est que las miennes vont très mal. 

— Voyons ! narre-moi cela. D'abord, assieds-

toi là. Il doit te faire plaisir de te sentir l'assiette 

immobile ? 

— Assiette est une euphémisme qui me charme. 

Oui, depuis des mois, je trépide sur des banquet-

tes de chemins de fer ou je me berce sur des ponts 

de navires, sans parler des ânes d'Orient dont j'ai 

pilé le bât. 

— Tu piques ma curiosité. Allume ce cigare et, 

comme Énée à Didon, défile-moi la récit de tes 

aventures sur terre et sur mer. Tu es un drôle de 

corps ! 

— Tout m'est arrivé, mon ami, et, je me suis 

trouvé dans des situations diverses et pénibles. 

J'ai été pris pour un assassin, tu le sais, et je me 

suis vu artificiel forcé, ce que tu ignores. 

(.4 suivre.) 

«ranil Tliéatre tl'Angera. 

Jeudi 25 octobre 

Le Domino noir, opéra-comique. 

Les Noces de Jeannette, opéra-comique. 

j j Samedi 27 octobre 

Lakmé, opéra-comique en 3 actes. 

L'incendie du boulevard de Saumur 

L'avant-dernière nuit, deux incendies ont 
éclaté dans la ville d'Angers, l'un sur la 
route de Paris, l'autre sur le boulevard de 
Saumur. Ce dernier était particulièrement 
de nature à causer de l'effroi à la popula-
tion. Les flammes qui, dès une heure du 
matin, s'élevaient au-dessus du bazar de 
Paris, s'apercevaient du quartier situé au-
delà de la Maine et même des plaines de 
Saint-Jacques. 

Le feu a pris dans les ateliers de la fon-
derie Trouillet, qu'il a ensuite gagné par 
derrière les magasins du bazar. Les bâti-
ments furent rapidement la proie des flam-
mes qui ne tardèrent pas à s'avancer dans 
la cour de l'externat de Saint-Maurille, me 
naçanl les classes et la chapelle. 

Au premier signal d'alarme, el malgré 
la présence des deux sinistres, les secours 
furent organisés avec la promptitude que 
permet l'organisation fort incomplète du 
service de sauvetage à Angers. On a forl 
longtemps attendu que les bouches à eau 
puissent alimenter les pompes. Les sapeurs-
pompiers, les détachements de troupes, 
les travailleurs de bonne volonté, parmi les-
quels on distinguait les professeurs de l'ex-
ternat Saint-Maurille, ont rivalisé de zèle. 
Des chaînes pour fournir aux pompes, ont 
été formées dans les cloîtres Saint-Martin ; 
l'on a dû, d'abord, chercher l'eau dans 
différentes maisons et jusque dans la rue 
Saint-Julien. Le temps était très calme et la 
nuit claire, ce qui a facilité le sauvetage. 

M. le préfet, M. le secrétaire général, le 
colonel du 135e de ligne, M. le maire, MM. 
Victor Boulanger, Colas de la Noue, Dor-
noy, Collignon, conseillers municipaux, se 
sont rendus sur les lieux. A diverses repri-
ses on a regretté que les pompes ne puis-
sent pas manœuvrer plus rapidement; aussi 
les membres du Conseil étaient unanimes à 
déclarer qu'il était urgent de voter l'acquisi-
tion d'une pompe à vapeur, car si le vent 
s'était élevé, si les flammes avaient été pous-
sées du côté de l'ouest* elles auraient promp-
tement gagné les maisons voisines et le dé-
sastre eut été épouvantable. 
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Les pertes s'élèvent à 400,000 fr' „ • 
répartissent ainsi : ''^Ul 8e 

Fonderie Trouillet, 290,000 fr • 
M. Bouttier, propriétaire de |'i
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du Bazar: 40,000 Fr. "Meuble 

MJfjnu, coiffeur el directeur du Ba
Zaf : 

Ces perles sont couvertes par plusieurs 
ssuraoces. ' Ieur8 

On présume que le feu aura pris dan» 
atelier de modèles de la fonderie Trou E 
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Ooneparled'aucun accident de personnes 
Le directeur du Bazar, M. Menu,
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mille et deux employées ont pu se sauver à 
temps. 

Les magasins contenaient une grande 
quantité de marchandises ; on nous assure 
en outre, que M. Menu venait de recevoir 

une certaine quantité de caisses non encore 
déballées. 

Lorsqua le sinistre fut signal'é, oo s'em-
pressa de télégraphier aux Ponts-de-Cé de 
mettre la machine élévatoire en marche. Il 
était temps, car on télégraphia des Ponls-
de-Cé qu'il n'y avait plus qu'un mètre d'eau. 
A ce sujet, nous apprenons avec satisfac-
tion que le Conseil municipal doit voler 
prochainement un crédit suffisant pour 
augmenter la quantité et la force de l'eau 
envoyée à Angers. 

et 

TRAMWAY MU PAR UNE MACHINE 

A PÉTROLE 

Il existe dans la ville de Constadt près 
Stultgard un petit tramway pouvant por-
ter douze personnes, et qui effectue un 
parcours de 700 mètres, avec une vitesse 
de 6 rnètres à la seconde. La puissance 
du moteur est d'un cheval vapeur et la 
consommation du pétrole ne dépasse pas 
un litre par heure. (La Nature) 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 24 oclobre. 

Le marché est plus ferma, mais les cours con-

servent une grande mobilité. Lo 3 0/0 ouvre a 

82.50, s'élève à 82.56, puis revient su premier de 

ces cours. Le 4 1/2 0/0 reste à 105.70. 
Le Crédit Foncier a repris sur la clôture précé-

dente ; on le traite à 1,368, Les obligations fon-
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Salle du Cirque 

jSSOCIATIOH ARTISTIQUE^ D'ANGERS (12* AKNEB). 

DIMANCHE 28 OCTOBRE 1888, 

à 1 heure 1/2 très-précise 

$lV Concert populaire (3
e
 de l'al>6BBeœeBt) 

M"' LOUISA CAFÉ PIANISTE 

II Ou»orture da la Flûte enchantée (Mozart). 

L Coocerlo pour piano avec accompagnement 

orchestre(C. Reinecke). — Allegro, Adagio ma 

ODi troppo, Finale. - Exécuté par M»« Café. -

audition. 
3= Ain de ballet du Cid (J. Massenel). — I Cas-

t'Ilaae, II Andalouse, III Aragonaise, IV Aubade, 

V Catalane, VI Madrilène, VII Navarraise. — lr# 

4» Allegro de la Smata en si mineur (Chopin).— 

Exécuté par Wu Café. 
5« Marche Hengroise de la Damnation de Faust 

(H. Berlioz). 
L'orchestra sera dirigé par M. Gustave LELONG. 

BOURSE DE PARIS 

DU 24 OCTOBRE 1888. 

Rente 3 0/0 82 40 

Rente 3 0/0 amortissable ... 85 20 

Rente 4 1/2 (nouveau) .... 105 60 

Obligations du Trésor 508 25 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 

Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lessive-Iris avec les nom-

breux produits vendus sous le nom de 

Lessive parfumée à l'iris ou à la violette, 

et qui ne sont que de grossières imita-

lions sans aucune valeur hygiénique et 

antiseptique. 

EPICERIE CENTRALE 

28 el 30, rue Saint-Jean, Saumur 

P. ANDRIEUX 

BAISSE r>E i?»xtix: 

Sucre, \ fr. 05 le kilog. 

Huile de Colza épurée, 35 cent, le 

1/2 kilog. 

Bougie Japonaise bonne qualité,70 cent, 

le paquet. 

Ubrtiri»ABEL PILON ,ru»d»¥i»urui,88,PARIS 

A. LE VASSEUR 4 C", EDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
Qitrutts, ganx-igottes, Çrarsns ea Çottltar, itt. 

AU MÊME PRIX QUÏ CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par mois^o"."™^* 

LES FRÈRES MAHON 
guérisons par an dans les hôpitaux. » Malaaie* 
la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, cnuia 

des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé pen-

dant trente ans de traiter à l'hôpital d Angers, 

consulte le dernier dimanche de chaque mois a 

Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à la pharinaOW 

GABLIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

ESCOMPTE au COMPTANT.—£N Vol fRA NCO du CA TAL08IH$ 

en onérant sur ronds d'Etat «OUÏES e (mariai 
Bénéfices distribués tous les mois. Ecrire a 
M. CAOOh, S, line la Bonr3(\ Jfar^s 

PAOÙ COURT, prûpriêaire-gérant. 

Elude de Me
 HENRY LECOY, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

pavée, n° t. 

PURGE LÉGALE 

Suivant exploit de Motion, huissier 

à Saumur, en date du vingt-deux 

octobre mil huit cenl quatre-vingt-

huit, enregistré, 
L'Administration des Chemins de 

fer de l'Etat, dont le siège eft à Paris, 

rue de Châteaudun, n° 42. 

c Poursuites et diligences du direc-

teur de ladite administration, » pour 

laquelle domicile est élu à Saumur, 

roe Pavée, n° 1, en l'étude de M" 

Henry L°coy, avoué près le tribunal 

civil de Saumur, 

A, pour parvenir à la purge des 

hypothèques légales, qui, indépen-

damment de celles inscrites, pour-

raient grever les parcelles da terrain < 

ci-aprés désignées, 

Fait notifier à : 

1° M"" Anne Rangeard, épouse de 

M. Théodore-René Bionneau , pro-

priétaire, avec lequel elle demeure à 

Dénezé; 

2° Audit M. Bionneau, pour la va-

lidité à l'égard de son épouse sus-

nommée ;'5'-H."#« 

3° A M. le Procureur de la Répu-

blique près le Tribunal civil de Sau-

mur, 

L'expédition d'un acte drrssé au 

greffe du Tribunal civil de Saumur, le 

lingt-quatre septembre mil huit cent 

quatre-vingt-huit, enregistré, consta-

tant le dépôt, fait audit greffe, de la co-

pie collationnée et enregistrée, d'un 

contrat passé le dix-neuf août mil 

huit cent quatre-vingt-huit, devant 

M. Delaleo, maire de la commune du 

Vaudelnay-Rillé, délégué par M. le 

préfet de Maine et-Loire, suivant ar-

rêté du dix-sept juillet mil huit cent 

quatre-vingt huit, enregistré et trans-

crit, contenant vente par : 

1" M. Charles Rangeard, veuf de 

dame Anne Françoise Mainguin, son 

épouse décédée, demeurant com-

mune du Vaudelnay-Ritlé ; 

2' M. René-Théodore Bionneau , 

propriétaire, et M"*» Anne Rangeard, 

*on épouse, de lui autorisée, demeu-

rant ensemble à Dénezé ; 

A l'Etat, représenté par l'Adminis-

tration des Chemins de fer de l'Etat, 

ce qui a été accepté par M. Hyacinthe 

Tronté, ayant au contentieux desdits 

chemins de fer de l'Etal, en sa qua-

lité de mandstaire de son directeur, 

De trois parcelles de terrain situées 

•u lieu dit les Petites-Varennes, com-

mune du Vaudelnuy-Ril'.é, jugées né-

cessaires pour l'agrandissement de la 

ballaslière du Vaudelnay-Rillé, d'une 

contenance totale de quatorze ares 

■•attente - sept centiares, portées au 

Plan cadastral sous les numéros 3193, 

^05, 3206, 3270 et 3271, section D, 

Moyennant la somme de huit cent 

quatre.vingt francs vingt centimes, 

Payable dans tes termes indiqués au-
a" contrat, 

Avec déclaration à M. le Procureur 

°e la République, 

Premièrement. — Que ladite noli-

acation était faite conformément à 
1 article2194 du Code civil. 

Ueusièmeraent. — Que les anciens 
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 des immeubles sus-dési-

i» p0nt'oulra ,es vendeurs : 
.„ V En ce qui concerne les parcelles 

^aastrees sous les numéros 3193, 

M«. » 3206 : M. Jean Rangeard et 
"J Marie Malécot, décédés au Vau-
deluay-Riiié ; 

r ?° En ce qui concerne les parcelles 

^aasirées sous les numéros 3270 et 

ii, M
M

« Françoise Mainguin, mère 

c
 'a, modérasse, décédée le vingt dé-

cinq
 huil ceDl

 qu
alre

-
viD

8
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-
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 M

'
 Jean Ma

'"guin et M™* Anne r.!!c°l. aïeux de la venderesse, tous 

Troisièmement.— Et que tous ceux 

du chef desquels il pourrait être pris 

des inscriptions pour raison d'hypo-

thèque légale, n'étant pas connus de 

l'Administration des Chemins de fer 

de l'Etat, elle ferait publier ladite no-

tification dans les formes prescrites 

par l'article 696 du Code de procédure 

civile, conformément aux articles 

2193 el 2194 du Code civil, et aux 

dispositions des avis du conseil d'E-

tat, des neuf mai et premier juin mil 

huit cent sept, et huil mai mil huit 

cenl douze. 

En conséqueuce , sommation est 

faite à toutes personnes intéressées 

d'avoir à prendie dans le délai de 

droit, sur les parcelles de terrain ci-

dessus désignés et contre qui il appar-

tiendra, toutes inscriptions d'hypo-

thèque légale, et ce à peine de dé-

chéance. 

Saumur , le vingt-quatre octobre 

mil huit cent quatre viugt-huit, 

LECOT. 

Étude de M" HENRY LECOY, 
avoué-liceocié à Saumur, rue 
Pavée, n° 1. 

**** décédés; 

PURGE LÉGALE 

Suivant exploit de MULLON, huis-

sier à Saumur, en date du vingt-deux 

octobre mil huit cent quatre-vingt-

huit, enregistré, 

L'Admioistratioo des chemins de 

fer de l'Etat, dont le siège est à Paris, 

rue d'Châteaudun, n" 42, 

« Poursuites el diligences du di-

recteur de la dite administration », 

Pour laquelle domicile est élu à 

Saumur. rue Pavée, n 1, en l'étude 

de M" Henry LKCOY, avoué près le 

Tribunal civil de Saumur, 

A, pour parvenir à la purge des 

hypothèques légales, qui, indépen-

damment de celles inscrites, pour-

raient grèver la parcelle de terrain 

ci-après désignée; 

Fait notifier à 1° M"e Julie Moreau, 

épouse de M. Louis Gassuau, proprié-

taire, avec lequel elle demeure au 

Vaudelnay-Rillé; 

2- Audit M. Gassuau, pour la vali-

dité à l'égard de sou épouse sus-nom-

mée; 

3* A M. le Procureur de la Répu-

blique près le Tribunal civil de Sau-

mur. 
L'expédition d'un acte dressé au 

greffe du Tribunal civil de Saumur. 

le vingt-quatre septembre mil huit 

cent quatre-vingt-huit, enregistré, 

constatant le dépôt fait audit greffe 

de la copie collationnée et enregis-

trée d'un contrat passé le dix-neuf 

août mil huit cenl quatre-vingt-huit, 

devant M. Delaleu, maire de la com-

mune du Vaudelnay-Rillé, délégué 

par M. le Préfet de Maine-et-Lnire. 

suivant arrêté du dix-sept juillet mil 

huit cenl quatre-vingt-huit, enregis-

tré et transcrit, contenant vente par : 

M. Louis Gassuau, propriétaire, et 

M"" Julie Moreau, son épouse, de lui 

autorisée, demeurant ensemble au 

Vaudelnay-Rillé, 

A l'Etat, représenté par l'Adminis-

tration des Chemins de fer de l'Etat ; 

ce qui a été accepté par M. Hyacinthe 

Trouve, agent au contentieux desdils 

chemins de fer de l'Etat, en sa qua-

lité de mandataire de son directeur, 

D'une parcelle de terre, située au 

lieu dit les Petites Vareones, com-

mune du Vaudelnay-Rillé, jugée né-

cessaire pour l'agrandissement de la 

ballaslière du Vaudelnay-Rillé, d'une 

contenance totale de vingt-deux ares 

soixante-un centiares, portée au plan 

cadastral sous les n°' 3272 et 3273, 

section D, 
Moyennant la somme de mille cinq 

cent quatre-vingt-deux francs, paya-

ble dans tes termes indiqués audit 

contrat, 

Avec déclaration à M. le Procureur 

de la République : 

Premièrement. — Que ladite noti-

fication était faite conformément à 

l'article 2194 du Code civil, 

Deuxièmement. — Que les anciens 

propriétaires de l'immeuble sus-dési-

goé sont, outre les vendeurs : 

1°M. Mathurin Gassuau. proprié-

taire et M"e Jeanne Comeau ; sa 

femme, décédés lous les deux au 

Vaudelnay-Rillé; gm* 

2' M. Nicolas Lemoine et Perrine 

Meignan, sa femme ; 

3* M. Nicolas-Louis Lemoine ; 

4-M. Pierre Louis Alhanase Le-
moine ; 

Demeurant tous au Vaudeln^y -

Riilé ; 

5* M. Louis Jouanet, ancien no-

taire au Puy-Notre Dame ; 

Troisièmement. — Et que tous 

ceux du chef desquels il pourrait être 

pris des inscriptions pour raison d'hy-

pothèque légale, n'étant pas connus 

do l'AdminisIraiion des Chemins de 

fer de l'Etat, elle ferait publier ladite 

notification dans les formes prescrites 

par l'article 696 du Code de Procé-

dure civile, conformément aux ar-

ticles 2193 et 2194 du Code civil et 

aux dispositions des avis du conseil 

d'Etat des neuf mai et premier juin 

mil huit cent sept, et huit mai mil 

huit cent douze. 

En conséquence, sommation est 

fuite à toutes personnes intéressées 

d'avoir à prendre dans le délai de 

droit, sur la parcelle de terrain ci-

dessus désignée et contre qu'il appar-

tiendra , toutes inscriptions d'hypo-

thèque légale, et ce à peine de dé-

chéance. 

Saumur, le vingt-quatre octobre 

rail huit cent quatre-vingt huit. 

LECOY. 

Etude de MA HENRY LECOY, 
avoué-licencié à Saumur, rue 
Pavée, no 1. 

PURGE LÉGALE 

Suivant exploit de Mullon, huissier 

à Saumur, en date, du vingt octobre 

dix-huit cent quatre-vingt-huit, enre-

gistré. 

L'Administration des Chemins de 

fer de l'Etat,dont le siège est à Paris, 

rue de Châteaudun, ne 42. 

« Poursuites et diligences du di-

recteur de ladite Administration, » 
Pour laquelle domicile est élu à 

Saumur, rue Pavée, n° 1, en l'élude 

de Me Henry Lecoy, avoué près le tri-

bunal civil de Saumur, 

A, pour parvenir à la purge des hy-

pothèques légales, qui, indépendam-

ment de celles inscrites, pourraient 

grèver los parcelles de terrain ci-après 

désignées, 

Fait notifier : 

1° à M"" Léonie Tessier, épouse de 

M. Louis Châteiguier, propriétaire, 

avec lequel elle demeure au Vaudel-

nay-Rillé; 

2" à M. Louis Châtaignier, sus-

nommé, pour la validité à l'égard de 

la dame son épouse ; 

3° à M. le Procureur de la Républi-

que, près le tribunal civil de Saumur, 

L'expédition d'un «cle dressé au 

greffe du tribunal civil de Saumor, 

le vingt-quatre septembre dix-buit 

cenl quatre-vingt-huit, enregistré, 

constatant le dépôt fait audit greffe 

de la copie collationnée et enregistrée, 

d'uu contrai passé, le neuf août dix-

huit cent quatre-viogt-huii, devant 

M. Delaleu, maire de la commune du 

Vhudelnay-Rillé, délégué par M. le 

préfet de Maine-et-Loire, suivant ar-

rêté du dix-sept juillet dix-buit cent 

quatre-vingt-huit, enregistré et trans-

rr.t, contenant vente par : 

M. Louis Châtaignier, propriétaire, 

et M"» Léonie Tessier. sa femme, de-

meurant ensemble au Vaudelnay-

Rillé ; 

A l'Eiat. représenté par l'Adminis-

tration des Chemins de fer de l'Etal, 

c ■ qui a été accepté par M. Hyacinthe 

Trouvé, agent au contentieux des dits 

Chemins de fer de l'Etat, en sa qua-

lité de mandataire de son directeur, 

De cinq parcelles de terre, situées 

aux lieux diis los Petites-Varennes et 

Le Gâteau, commune du Vaudelnay-

Rillé, jugées nécessaires pour l'agran-

dissement de la ballaslière du Vaudel-

nay-Rillé, d'une contenance totale de 

huit ares quarante-cinq centiares qua-

rante-cinq décimètres carrés, portées 

au plan cadastral sous les numéros 

3.211, 3.212, 3.215, 3,216 et 3.443 ; 

section D, 

Moyennant la somme de six cent 

trente-quatre francs soixante-six cen-

times, payable dans les termes indi-

qués au dit csnlrat ; 

Avec déclaration à M. le Procureur 

de la République : 

Premièrement. — Que la dite noti-

fication était faite conformément à 

l'aiticle 2.194 du Code civil, 

Deuxièmement. — Qae les anciens 

propriétaires de l'immeuble susdési-

gné sont, outre les vendeurs : 

1° M. Jean Chateigoier et M"' 

Louise Tremblay, aïeux du vendeur, 

tous les deux décédés ; 

2° En ce qui concerne les parcelles 

cadastrées sous les numéros 3.211, 

3.212 et 3.443 : M. Louis Chateigoier. 

père du vendeur, décédé le quatorze 

mars dix-huit cent soixante ; 

3° Eo ce qui concerne les parcelles 

cadastrées sous les numéros 3.215 et 

3.216 : M. Jean Chateigoier, oncle du 

vendeur, décédé le huit février dix-

huit cenl quatre-vingt-sept. 

Troisièmement. — Et que tous ceux 

du chef desquels il pourrait être pris 

des inscriptions pour raison d'hypo-

thèque légale, n'étant pas connus de 

l'Administration des Chemins de fer 

de l'Etat, elle ferait publer la dite no-

tification dans les formes prescrites 

par l'article 696 du Code de procé-

dure civile conformément aux articles 

2.193 et 2.194 du Code civil, et aux 

dispositions des avis du conseil d'Etat 

des neuf mai el premier juin dix-huit 

cenl sept, et huit mai dix-huit cent 

douze ; 

En cooséquence, sommation est 

faite, à toutes les personnes intéres-

sées, d'avoir à prendre dans le délai 

da droit, sur les parcelles de terrain 

ci-dessus désignées et contre qui il 

appartiendra, toutes inscriptions d'hy-

pothèque légale, et ce, à peine de dé-

chéance. 

Saumur, le vingt-quatre octobre 

dix-huit cent quatre-vingt-huit. 

LECOY. 

Etude da M8
 HENRY LECOY, 

avoué-liceocié à Saumur, rue 
Pavée, n» t. 

PURGE LÉGALE 

Suivant exploit de MULLON, huis-

sier à Saumur, en date du vingt-deux 

octobre mil huit cent quatre-vingt-

huit, enregistré, 

L'admioistration des chemins de 

fer de l'Etat, dont le siège est à Paris, 

rue do Châteaudun, n" 42, 

« Poursuites ot diligences du di-

recteur de ladite administration », 

Pour laquelle domicile est élu à Sau-

mur, rue Pavée, n" 1, en l'élude do 

M8
 LECOY, avoué près le Tribunal 

civil de Saumur, 

A, pour parvenir à la purge des 

hypothèques légales, qui, indépen-

damment de celles iuscriles, pour-

raient gréver la parcelle de terrain, 

ci-après désignée, 

Fait notifier à : 1» M"» Jeanne Ni-

colas, épouse de M. Nicolas Raisin, 

cultivateur avec lequel elle demeure 

an Vaudelnay-Rillé ; 

2° Audit M. Nicolas Raisin, pour la 

validité a l'égard de son épouse sus-

nommée ; 

3° A M. le Procureur de la Répu-

blique près le Tribunal civil de Sau-

mur, 

L'expédition d'un acte dressé au 

greffa du Tribunal civil de Saumur. 

le vingt-quatre septembre mil huit 

cent quatre-vingt huit.enregistré.cons-

tatant le dépô: fait audit greffe de la 

copie collationnée et enregistrée d'un 

contrat passé le dix neuf août mil 

huit cent quatre-vingt-huit, devant 

M. De'aleu, maire de la commune du 

Vaudelnay-Rillé, délégué par M. le 

préfet de Maine-et-Loire, suivant ar-

rêté du dix-sept juillet mil huit cent 

quatre-vingt-huit, enregistré et trans-

crit, contenant vente par: 

M. Nicolas Raisin et M"" Jeanne 

Nicolas, sou épouse, de lui autorisée, 

demeurant ensemble au Vaudelnay-

Rillé, 

A l'Etat, représenté par l'adminis-

tration des chemins de fer de l'Etat, 

ce qui a été accepté par M. Hyacinthe 

Trouvé, agent au contentieux desdils 

chemins de fer de l'Etat, en sa qualité 

de mandataire de son directeur, 

D'une parcelle de terrain en vigne, 

située au lieu dit Le Gâteau, com-

mune du Vaudelnay-Rillé, jugée né-

cessaire pour l'agrandissement de la 

Ballaslière du Vaudelnay-Rillé, d'une 

contenance de cinq ares quatre-vingt-

douze centiares vingt décimètres car-

rés, portée au plan cadastral, sous le 

numéro 3447, section D, 

Moyennant la somme de cinq cent 

quatre-vingt-douze francs vingt cen-

times, payables dans les termes indi-

qués audit contrat ; 

Avec déclaration à M. le procureur 

de la République, 

Premièrement : que ladite uotiflea-

tion était faite conformément à l'arti-

cle 2194 du Code civil ; 

Deuxièmement: que les anciens 

propriétaires de l'immeuble sns-dési-

gné sont, outre les vendeurs : 

1° M
MA Louise Riolle, veuvo de M. 

François Raisin, décédée au Vaudel-

nay-Rillé. le dix-huit novembre rail 

huit cent qualre-vingt-un ; 

2" Mme Marie Riolle, veuve on pre-

mières noces da M. Jacques Abeilard 

et épouse en secondes upces de M. 

Pierre Nicolas, décédée au Vaudelnay-

Rillé, le dix-sept septembre mil huit 

cent soixante-cinq. 

Troisièmement.— Et que tous ceux 

du chef desquels il pourrait être pris 

des inscriptions pour raison d'bypo-

thèqua légale, n'étant pas connus de 

l'Administration des Chemins de fer 

de l'Etal, elle ferait publier ladite no-

tification dans les formes prescrites 

par l'article 696 du Code de proeô-

dnre civile,conformément aux articles 

2193 ol 2194 du Coda civil, et aux 

dispositifs .les avis du Conseil d'Etat 

dés neuf mai et premier juin mil huit 

ceot sept et huit nisi mil huit cent 

douze. 

En conséquence, sommation est 

faite à lont-'s personnes intéressées 

d'avoir à prendre, dans le délai de 

do droit, sur la parcelle de terrain 

ci-dessus désignée, et contre qu'il 

appartiendra, toutes inscriptions d'hy-

pothèque légale, et ce, a peina de 

déchéance. 

Saumur, le vingt-quatre octobre 

mil huit cent quatre-vingt-huit. 

LECOY. 

Magasin de Mercerie 
ET BONNETERIE 

Situé dans bon quartier de 

la Ville. 

S'adresser au bureau du journal. 



A LA VILLE DE PARIS 
Place Saint-Pierre, Saumur j (JèsaBsswâVI »fc 

GRANDE LIQUIDATION 
r_j m. 2 A 'u SSB .ms 33 « : H if». «s- JHÏ: »BT HE: "OBT" 

NOMBREUSES OCCASIONS A TOUS LES RAYONS 

Nouveautés et Confections pour Dames, Mérinos, Draperies, Fourrures, Blanc, Rouennerie, Toiles 
COUVERTURES ET COUVRE-PIEDS 

MERCERIE ET BONNETERIE 

TON SPÉCIAL DE CONFECTIONS 
Pour Sommes, Jeunes Gens et Infants 

Etude de M
6 F. VERLET, notaire 

à Fontevrault. 

A ¥M3fi!îitM 
A l'amiable 

LA PROPRIÉTÉ 
DE 

L'ANCIEN MOULIN 

De Pas-de-Loup, 

Situé commune de Saix 
Comprenant : bâtiments d'habita-

tion et d'exploitation, terres, vignes 

ft bois ; le tout d'une contenance de 

4 hectares 87 ares 63 centiares. 

Rendez-vous de chasse. 

S'adresser, pour traiter, soit à if. 
RONDEAU, expert à Brézé, soit à 

M8 VERLET, notaire. 

Petite non-
gvoise, très douce, taille 1 m. 46, 

A VENDRE pour cause de départ. 

S'adresser à M. RAIMBAULT, maré-

chal, rue de la Fidélité. 

DEUX JOLIES JUMENTS, 5 et 6 ans, 

selle et voilure, bien attelées. 

S'adresser chez M. HÉGRON, négo-

ciant, 31, rue du Pavillon 

ON DEMANDE une bonne ou-

vrière annrëtense pour un 

magasin de nouveautés 

PUR CANNE POUR VENOANGES 

à 

Entrepositaire: A. COURTET, Saumur. 

Se charge également de donner tous les renseignements 

MÉDAILLES ET DIPLOMES D'HONNEUR 
AUX EXPOSITIONS UNIVERSELLES 

BANDAGES HERNIAIRES 
à Vis de Pression ou d'Inclinaison, sans Sous-Cuisses 

DE MM.WICRHAM Fte9,Dr8,CHIRURGlENS-HERNlAIRES, BUE DE LA BANQUE, 

16, A PARIS. 

SOULAGEMENT RÉEL ET SOUVENT GUÉRISON 

Seul dépôt à Saumur chez M"" V' Liardenx , coutelier et bandagiste. 

TJn employé spécialiste s'occupe de l'application des appareils pour les hommes. 

OÊL. 

PRÉSENTEMENT 

Une grande et nelle 

MAISON 
Avec remise et écurie, ter-

rasse et jardin, rue de Bor-

deaux, 13. 

S'adresser à M
ME

 AMOUREUX, 

en (ace la maison. 

TRES VASTE MAISON 

A lO'JHl 
PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adresserà MM. NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-René. 

EPICERIE PARIS1EIMVE 

M" IM H EUT cl Fils 
rne d'Orléans, au coin de la rue Dacier. 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr, 

— à trous 

de l'Etoile... 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog.. 

Sucre 1er choix, le kilog 

» 70 
» 90 
1 20 

» 35 

2 30 

1 05 

VEXTE ET LOCATION »E PIANOS 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 

en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

LLE JARDINIERE 
ANGERS — Place du Ralliement — ANGERS 

Maison principale: PARIS, t , rue da Pont - Neuf • PARIS 

VÊTEIUBISÏTS LOUL FAITS ET SUR MESURE, et tout ce qui concerne lUiLBILLEIMUEiNT 
pour HOMMES, JEUNES GENS et ENFANTS 

EXPOSITION ET MISE EN VENTE DE TOUTES LES NOUVEAUTÉS D'HIVER 

HOMMES ET JEUNES GENS 
Complets veston, drap fantaisie, depuis .... 

Complets veston, façonné ou cheviot, depuis 
Les mêmes pour jeunes gens 

Jaqnettes, façonnées, ou cheviot, depuis 
Bedlngottes, façonnées, ou cheviot, depuis.... 
Pardessus droits, drap fantaisie, depuis 
Les mêmes pourjennes gens 

Ulsters, avec pèlerine haute nouveauté 
Les mêmes pour jeunes gens 

CIsters, à capuchon, imp. d. façonné 
Pèlerines vosgienne, molleton 
Testons d'intérieur, ouatés 
Boues de chambre, ouatées 
Pantalons, haute nouveauté française anglaise.. 

Pantalons-neclame, drap fantaisie 

32 et 

35 I i . 
51 » 
•e i » 

3» » 
43 » 
«4 » 
16 » 
35 » 
3% » 
4$ » 
IV » 
«O » 
•î.% » 
13 » 

9 » 

ENFANTS 
Costumes marins, en jersey, depuis i j f

 r
. 

Costumes marins, molleton, cheviot, depuis »5 » 
Complets blouse, laine fantaisie, depuis.. '. (5 » 
Complets Louis XV, nouveauté, depuis ^5 >, 
Complets Régent, faux-gilet, depuis «(4 » 

Complets veston (3 p), drap fantaisie, depuis %a » 
Pardessus droits, drap toutes nuances, depuis 13 » 
Pardessus marins, cheviot, molleton, depuis 10 » 

Pardessus à plis, l«r âge, haute nouveauté, depuis g « ,, 
Pèlerines à capuchon, drap bleu, depuis 4.50 
Pèlerines vosgiennes, avec col, capitonné, depuis n » 
Capotes avec cap., satin noir caoutchouc depuis 30 » 
Macfarlanes fillette, tissus imperméable depuis î».«5 
Vareuses, molleton doublé laine, depuis 14 » 
Tabliers à pièce, croisé noir, depuis 3.50 

ARTICLES DIVERS 
Gilets de chasse droits, maillot fort, depuis 
Gilets de chasse croisés, — depuis 
Ciiemlses en flanelle, fantaisie, depuis 
Chapeaux, feutre souple, hommes et enfants, depuis... 

Capes feutre, nuancés variées, depuis 
Capes anglaises « Ghristh et Jonhson », depuis. 
Bérets et casquettes, pour hommes et entants, depuis.. 
Bottines veau, double semelles, pour hommes, depuis.. 

Bottes veau, à crochets, pour garçonnets, depuis. 
Confortables pour appart, nommes, dames, depuis... 
Bottes drap noir, doublé molleton, pour_enfants, depuis , 

Chaussettes laine pour hommes*-depuis.. 
Gants tricot anglais, haute nouveauté, depuis 
Parapluies silésienne inusable, depuis j 3.6© 
Plaids et couvertures de voyage, depuis 

itr. 
il » 

J.50 

3.50 

lO.SO 

l.*s 

16. »5 

9.50 

6.90 

liîi Belle Jardinière n'a pas de succursale à Saumur. 

Expédition et Remboursement FRANCO à partir de 25 fr. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de in signature de M. Godeî. 
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